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Regeste

ACTE D'ORDRE SEXUEL AVEC UN ENFANT, CRÉDIBILITÉ, EXPULSION{DROIT
PÉNAL}, PEINE PRIVATIVE DE LIBERTÉ, SURSIS À L'EXÉCUTION DE LA PEINE |
187 ch. 1 CP, 66a al. 1 let. h CP, 10 al. 2 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
CPP), contre le jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art.
398 al. 1 CPP), l'appel est recevable.

E. 2
Aux termes de l'art. 398 CPP, la juridiction d'appel jouit d'un plein pouvoir d'examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L'appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le déni de justice et le retard injustifié
(let. a), pour constatation incomplète ou erronée des faits (let. b) et pour inopportunité (let.
c) (al. 3). La voie de l'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction
d'appel, laquelle ne peut se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le
jugement de ce dernier, mais doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa
responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre
administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé
d'un nouveau jugement (TF 6B_238/2020 du 14 décembre 2020 consid. 3.2 ; TF
6B_481/2020 du 17 juillet 2020 consid. 1.2 ; TF 6B_952/2019 du 11 décembre 2019
consid. 2.1).

E. 3.1
L’appelant estime d’abord que l’autorité inférieure s’est livrée à une constatation inexacte
des faits ainsi qu’à une application erronée de l’art. 187 al. 1 CP et de la jurisprudence y
relative. L’état de fait du jugement était, selon lui, imprécis et reposait sur une impossibilité
évidente, ce qui ne permettait pas de se forger une conviction avec certitude sur sa
culpabilité. En particulier, l’appelant relève une contradiction dans le jugement au motif
qu’il serait retenu à la fois que les faits se seraient déroulés à Renens, à une date inconnue,
vraisemblablement entre 2015 et 2017 lors d’une visite de sa fille [...] (jugement, consid. 2a
p. 15) et qu’il a vécu à Préverenges jusqu’en 2012, puis à Morges pendant cinq ans et enfin
à Renens pendant six mois, avant de déménager dans le canton de Fribourg en 2017 ou
2018 (jugement, consid. 1 p. 13). Toujours selon l’appelant, cette incohérence serait
d’autant plus manifeste que, s’agissant de sa fille [...], le Tribunal de police a retenu que les
faits se seraient déroulés à une date et dans un lieu indéterminé, vraisemblablement à
Morges et/ou à Renens, entre 2015 et 2017. Il y aurait dès lors impossibilité manifeste,
respectivement imprécision. Se réclamant implicitement du principe « in dubio pro reo »,



l’appelant ajoute qu’il n’y aurait aucune certitude quant au lieu et au moment où les faits se
seraient produits, pas plus qu’il ne serait établi à satisfaction que les faits incriminés se
seraient produits. Toujours d’après l’appelant, il fallait déduire de l’absence de temporalité,
une absence de crédibilité des victimes. Cette absence de temporalité avait aussi pour
conséquence qu’il ne pouvait pas être retenu que [...] était déjà relativement formée
(jugement, consid. 2 p. 17). Enfin, rien n’indiquait que les faits avaient une connotation
sexuelle et le jugement ne l’expliquait pas. La victime avait entre huit et dix ans au moment
des faits et il était arbitraire de retenir qu’elle était déjà formée, partant de conclure à la
connotation sexuelle des actes. A tout le moins, rien ne permettait de considérer de manière
abstraite que l’auteur aurait eu conscience du caractère sexuel des faits qui lui sont imputés.
Enfin, toujours à suivre l’appelant, [...] avait indiqué avoir été entre l’éveil et le sommeil, si
bien que la matérialité des faits relatés lui apparaissait confuse.

E. 3.2.1
La constatation des faits est incomplète au sens de l’art. 398 al. 3 let. b CPP lorsque toutes
les circonstances de fait et tous les moyens de preuve déterminants pour le jugement n'ont
pas été pris en compte par le tribunal de première instance. Elle est erronée lorsque le
tribunal a omis d'administrer la preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le
résultat de l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits
erronés, en contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin, in : Jeanneret et al.
[éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse [ci-après : CR CPP], 2 e éd.,
Bâle 2019, n. 19 ad art. 398 CPP et réf. cit.). La présomption d’innocence, garantie par les
art. 10 CPP, 32 al. 1 Cst. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999
; RS 101), 6 § 2 CEDH (Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales du 4 novembre 1950 ; RS 0.101) et 14 § 2 Pacte ONU II (Pacte international
relatif aux droits civils et politiques du 16 décembre 1966 ; RS 0.103.2), ainsi que son
corollaire, le principe « in dubio pro reo », portent sur la répartition du fardeau de la preuve
dans le procès pénal, d'une part, et sur la constatation des faits et l'appréciation des preuves,
d'autre part. En tant que règle relative au fardeau de la preuve, la présomption d’innocence
signifie que toute personne prévenue d’une infraction pénale doit être présumée innocente
jusqu’à ce que sa culpabilité soit légalement établie et, partant, qu’il appartient à
l’accusation de prouver la culpabilité de celle-là (ATF 127 I 38 consid. 2a, JdT 2004 IV 65 ;
TF 6B_47/2018 du 20 septembre 2018 consid. 1.1). Comme règle d'appréciation des
preuves, la présomption d'innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu
de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des
doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement
abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être
exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent
à l'esprit en fonction de la situation objective (TF 6B_249/2021 du 13 septembre 2021
consid. 3.2). Dans cette mesure, la présomption d'innocence se confond avec l'interdiction
générale de l'arbitraire, prohibant une appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou
sans pertinence (ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1 ; ATF 145 IV 154 consid. 1.1 ; ATF 144 IV
345 consid. 2.2.3.3, JdT 2019 IV 147). S'agissant de l'appréciation des preuves et de
l'établissement des faits, le juge du fond évalue librement la valeur de persuasion des
moyens de preuve à disposition et pondère ces différents moyens afin de parvenir à une
conclusion sur la réalisation ou non des éléments de fait pertinents pour l'application du
droit pénal matériel. Le juge peut fonder une condamnation sur un faisceau d'indices ; en
cas de versions contradictoires, il doit déterminer laquelle est la plus crédible. En d'autres



termes, ce n'est ni le genre ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de
persuasion (Verniory, in : CR CPP, op. cit., n. 34 ad art. 10 CPP et réf. cit.).

E. 3.2.2
Aux termes de l'art. 187 ch. 1 CP, celui qui aura commis un acte d'ordre sexuel sur un
enfant de moins de seize ans, celui qui aura entraîné un enfant de cet âge à commettre un
acte d'ordre sexuel ou celui qui aura mêlé un enfant de cet âge à un acte d'ordre sexuel, sera
puni d'une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d'une peine pécuniaire.
Constitue un acte d'ordre sexuel au sens de cette disposition une activité corporelle sur
soi-même ou sur autrui qui tend à l'excitation ou à la jouissance sexuelle de l'un des
participants au moins (TF 6B_1414/2020 du 11 août 2021 consid. 2.2 ; TF 6B_231/2020 du
25 mai 2020 consid. 3.1 ; TF 6B_1097/2019 du 11 novembre 2019 consid. 2.1 et les arrêts
cités). Selon la jurisprudence, il faut d'abord distinguer les actes n'ayant aucune apparence
sexuelle, qui ne tombent pas sous le coup de la loi, des actes clairement connotés
sexuellement du point de vue de l'observateur neutre, qui remplissent toujours la condition
objective de l'infraction, indépendamment des mobiles de l'auteur ou de la signification que
le comportement a pour celui-ci ou pour la victime (TF 6B_299/2018 du 4 juillet 2018
consid. 2.1.1 ; TF 6B_288/2017 du 19 janvier 2018 consid. 5.1 et les arrêts cités). Dans les
cas équivoques, qui n'apparaissent extérieurement ni neutres, ni clairement connotés
sexuellement, il convient de tenir compte de l'ensemble des éléments d'espèce, notamment
de l'âge de la victime ou de sa différence d'âge avec l'auteur, de la durée de l'acte et de son
intensité, ainsi que du lieu choisi par l'auteur (ATF 125 IV 58 consid. 3b ; TF 6B_103/2011
du 6 juin 2011 consid. 1.1). Il résulte de cette jurisprudence que la notion d'acte d'ordre
sexuel doit être interprétée plus largement lorsque la victime est un enfant. Dans ce cas, il
faut se demander si l'acte, qui doit revêtir un caractère sexuel indiscutable, est de nature à
perturber l'enfant (TF 6B_103/2011 précité). Une caresse insistante du sexe, des fesses ou
des seins, même par-dessus les habits, constitue un acte d'ordre sexuel (TF 6B_180/2018 du
12 juin 2018 consid. 3.1 et réf. cit.). Lorsque la victime est un enfant, la pratique tend à
admettre l'existence d'un acte d'ordre sexuel même pour des attouchements furtifs
par-dessus les habits, qui entraîneraient plutôt, entre adultes, l'application de l'art. 198 al. 2
CP (TF 6B_103/2011 précité). Sur le plan subjectif, l'auteur doit agir intentionnellement, ce
qui implique qu'il doit être conscient du caractère sexuel de son comportement, mais ses
motifs ne sont pas déterminants, de sorte qu'il importe peu que l'acte tende ou non à
l'excitation ou à la jouissance sexuelle. Le dol éventuel suffit (TF 6B_1414/2020 précité ;
TF 6B_231/2020 précité ; TF 6B_299/2018 précité).

E. 4.1
S’agissant du cas n° 1, la première juge a considéré que la version du prévenu avait été
évolutive et qu’elle n’était pas crédible, contrairement à celle de l’enfant [...], qui non
seulement était constante mais encore n’avait aucune raison de dénoncer son père
faussement. Son récit était détaillé et n’était pas compatible avec la version du père. La
connotation sexuelle était indiscutable. S’agissant du cas n° 2, la première juge a relevé
qu’il était fondé essentiellement sur les déclarations de [...] qui avait dit avoir reçu les
confidences de sa sœur. [...] n’aurait pas abordé ces faits avec sa thérapeute s’ils ne lui
avaient pas été rapportés par sa sœur et si elle n’était pas convaincue de leur véracité. Le
père n’était pas crédible lorsqu’il formulait l’hypothèse d’un mensonge entre sœurs. [...]
avait par ailleurs dû se faire suivre dès octobre 2020 pour un refus de s’alimenter, un tic
moteur et des problèmes avec son père. La curatrice avait indiqué à l’audience de première



instance que [...] avait pu confirmer les faits. La curatrice s’était enfin dit convaincue que
[...] restait silencieuse à cause du traumatisme subi.

E. 4.2
En l’absence de toute trace matérielle, l’élément d’appréciation déterminant pour le sort de
l’action pénale quant au chef de prévention d’actes d’ordre sexuel avec des enfants est la
crédibilité des plaignantes opposée à celle des dénégations du prévenu. A cet égard, les
propos des enfants doivent être appréhendés dans un contexte d’ensemble révélant de
graves lacunes éducatives. L’appelant ne conteste du reste pas ces carences, dès lors qu’il
reconnaît les faits qui lui sont reprochés au cas n° 3 de l’acte d’accusation et qui sont
constitutifs de violation du devoir d’assistance ou d’éducation au sens de l’art. 219 CP. Ces
défaillances ont été accompagnées d’actes de violence et d’abus d’alcool. Ces facteurs
personnels dans le chef du prévenu – avec l’instabilité émotionnelle qu’ils impliquent et qui
a été constatée par les experts – permettent également d’expliquer la perpétration d’atteintes
à l’intégrité sexuelle dans la sphère familiale. Par ailleurs, le prévenu a varié dans ses
déclarations, évoquant parfois un endormissement ou un câlin dans les cheveux en
regardant la télévision, ou encore un soin sur les bronches avec du « Vicks ». Le seul
élément un tant soit peu constant, à savoir l’allégation d’un mensonge dont aurait convenu
ses filles à son détriment, n’est pas crédible, s’agissant d’enfants qui n’ont aucune raison
d’incriminer leur père à tort, qui pâtissent à l’évidence de la rupture de leurs relations
personnelles avec lui. De son côté, [...] a été constante dans ses affirmations selon lesquelles
son père lui avait touché le sein sous son maillot avec sa main gauche, à une reprise, à
Renens. Qui plus est, elle a donné des détails au sujet de la disposition des lits dans la
chambre. Le dévoilement est d’autant plus crédible que, lorsqu’il lui a été demandé
comment étaient ses seins à ce moment et que l’inspectrice a essayé de savoir si elle était
déjà formée, l’enfant lui a expliqué qu’elle avait eu de la poitrine tôt pour son âge (audition
enregistrée par vidéo ; DVD 29 minutes et 30 secondes). Elle utilise également le terme
« tripoter », ce qui exclut le geste furtif et accidentel. A l’audience d’appel, le prévenu a
reconnu que [...] lui avait, lors des faits incriminés la concernant, dit : « Papa arrête, tu fais
quoi ? ». La stupéfaction de l’enfant renforce encore sa crédibilité s’agissant du fait que le
geste était connoté sexuellement. [...] n’aurait pas tenu ces propos s’il s’était agi de faire une
friction avec du « Vicks », comme il le soutient. Enfin,[...] a été précise dans sa description
des faits en relevant qu’elle avait dû à plusieurs reprises enlever la main de son père de ses
parties intimes. Certes, son audition enregistrée par vidéo révèle certaines réticences à se
confier. En effet, [...], qui, contrairement à [...], a fait l’objet d’attouchements répétés, n’en a
pas parlé à quiconque avant de se confier à sa sœur ; elle n’a pas dévoilé ces faits à des tiers,
par exemple sa mère, ses thérapeutes ou des enquêteurs. Il faut cependant garder à l’esprit
qu’elle est la cadette de [...] d’un écart d’âge d’un peu plus de deux ans, ce qui est
significatif chez des enfants. Elle est loin d’avoir la force de caractère de son aînée, ce qui
l’a naturellement amenée à se tourner vers elle, en raison de leur lien fort et même fusionnel
comme cela ressort du dossier, pour lui faire la confidence des faits. De même, son
caractère moins affirmé n’a pu qu’accroître sa vulnérabilité en encourageant l’auteur à s’en
prendre à elle, tout comme elle aura été dissuadée de s’opposer à lui pour ce même motif. Il
s’ensuit qu’il est cohérent que ce soit précisément la victime ayant eu à subir le plus d’actes
d’ordre sexuel à son préjudice qui a dévoilé les faits le plus tard et avec le plus de
circonspection. Au demeurant, dès lors que [...] est crédible dans le dévoilement des actes
dont elle a été victime, il n’y a aucun motif qu’elle ne le soit pas tout autant dans la
description des actes dont elle a reçu la confidence de sa sœur. A cela s’ajoute encore que



les deux filles sont en souffrance. S’agissant d’abord de [...], l’enfant est toujours suivie
auprès du Centre de psychiatrie et de psychothérapie Les Toises ; à tout le moins l’était-elle
une semaine avant l’audience de première instance encore (jugement, p. 9) et Olivia
Cotting, curatrice de l’enfant, a relevé, à l’audience d’appel, que la situation n’avait pas
évolué depuis lors. Il ressort du rapport du 25 mai 2023 de cette institution que la patiente
présente toujours de l’anxiété et des comportements d’évitement quand on parle de son
père, sa peur de celui-ci étant estimée à 6-7 sur une échelle de 10. Elle manifeste également
une tristesse ainsi que des perturbations du sommeil, avec la présence de cauchemars.
D’après les thérapeutes, les symptômes sont clairement en lien avec le comportement du
père. Solidement étayé, cet avis emporte la conviction. La curatrice a par ailleurs indiqué
que la situation de [...] était relativement difficile au niveau professionnel également, la
jeune fille peinant à trouver une place d’apprentissage (jugement, p. 9). Ce fait étaye
concrètement la présence d’un trouble du comportement et de l’adaptation. Pour ce qui est
ensuite de [...], il ressort du rapport du Centre de psychiatrie et de psychothérapie Les
Toises du 3 décembre 2021 qu’au moment de la demande de suivi auprès de cette
institution, la patiente présentait les symptômes suivants : réaction à un facteur de stress
important et trouble de l’adaptation ; difficultés liées à l’environnement social ; difficultés
liées à une enfance malheureuse; surveillance inadéquate de la part des parents ;
antécédents familiaux de troubles mentaux et troubles du comportement. Quant à
l’évolution ultérieure des symptômes, l’enfant, en dernière année de l’école obligatoire,
rencontrait des difficultés scolaires, comme cela ressort des déclarations de sa curatrice
tenues à l’audience de première instance et confirmées à celle d’appel. En outre, la jeune
fille, décrite par sa curatrice comme « complètement traumatisée », a arrêté en décembre
2020 sa thérapie débutée le 15 octobre précédent auprès du Centre Les Toises ; elle « se
renferme de plus en plus » et présente « des tics avec les yeux » (jugement, p. 9). En dépit
de leur ampleur, les carences éducatives, avouées par le père, ne sauraient, à elles seules,
suffire à occasionner un traumatisme aussi durable chez une enfant qui a bénéficié d’une
prise en charge et qui vit désormais dans des conditions matérielles adéquates et donc
apaisantes. Partant, pour les deux enfants, les symptômes, mis en évidence par les
thérapeutes et dont les effets sont rapportés par la curatrice, sont à mettre en relation avec
un traumatisme majeur, qui ne peut qu’être constitué par les abus sexuels ici en cause. La
curatrice a en outre révélé à l’audience de jugement que les filles « attend[ai]ent la fin (de la
procédure, réd.) pour pouvoir tourner la page et aller de l’avant » (jugement, p. 9). Dans ces
circonstances, les arguments tirés d’une impossibilité de localiser les événements litigieux
ou d’une incompatibilité entre les déclarations des enfants et les lieux de vie de l’appelant
sont vains. Le jugement entrepris n’est pas contradictoire à cet égard lorsqu’il retient que les
faits se sont déroulés entre 2015 et 2017 à Renens, dès lors que l’appelant admet y être resté
six mois en 2017. L’appelant ne peut pas non plus tirer argument de l’absence de contenu
pédophile dans son téléphone, des gestes à connotation sexuelle dans la sphère familiale
n’accompagnant pas nécessairement une consommation parallèle sur Internet d’images ou
de vidéos mettant en scène des enfants.

E. 4.3
Le rapprochement de ces différents éléments d’appréciation, convergents, commande ainsi
de considérer que l’appelant est l’auteur des actes incriminés dans les cas n os 1 et 2. Ces
actes sont constitutifs d’une activité corporelle tendant à l'excitation ou à la jouissance
sexuelle. Partant, leur auteur doit être reconnu coupable d’actes d’ordre sexuel avec des
enfants.



E. 4.6
[qui concerne des enfants majeurs] ; TF 6B_627/2021 du 27 août 2021 consid. 4.3.3 ; TF
6B_1174/2020 du 23 juin 2021).

E. 5.1
La peine prononcée est contestée à titre subsidiaire tant pour ce qui est de son genre que
quant à sa quotité.

E. 5.2
; TF 6B_939/2020 du 4 mars 2021 consid. 3.3.1). En l'absence de ménage commun avec
son enfant et de relations personnelles entretenues de manière régulière, la seule présence
en Suisse de l'enfant de l’étranger ne permet en principe pas de considérer qu'il existe une
atteinte à la vie familiale au sens de l'art.

E. 5.3.1
Le juge fixe la quotité de la peine d'après la culpabilité de l'auteur (art. 47 CP). Elle doit être
évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même,
à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode
d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté
délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. A ces composantes de la
culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la
réputation, la situation personnelle, la vulnérabilité face à la peine et le comportement après
l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1).

E. 5.3.2
Aux termes de l'art. 49 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction
la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine (al. 1). Si le juge doit prononcer une
condamnation pour une infraction que l’auteur a commise avant d’avoir été condamné pour
une autre infraction, il fixe la peine complémentaire de sorte que l’auteur ne soit pas puni
plus sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l’objet d’un seul jugement (al. 2).
Pour satisfaire à la règle visée à l'art. 49 CP, le juge, dans un premier temps, fixera la peine
pour l'infraction la plus grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi
lesquels les circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera
cette peine pour sanctionner les autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les
circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2 ; ATF 127 IV 101 consid. 2b ; TF
6B_1175/2017 du 11 avril 2018 consid, 2.1 ; TF 6B_1329/2023 du 19 février 2024 consid.
1.4 ; TF 6B_348/2023 du 28 avril 2023 consid. 1.2 ; TF 6B_688/2014 du 22 décembre 2017
consid. 27.2.1). L'exigence, pour appliquer l'art. 49 al. 1 CP, que les peines soient de même
genre, implique que le juge examine, pour chaque infraction commise, la nature de la peine
à prononcer pour chacune d'elle. Le prononcé d'une peine d'ensemble en application du
principe de l'aggravation contenu à l'art. 49 CP n'est ensuite possible que si le juge choisit,
dans le cas concret, le même genre de peine pour sanctionner chaque infraction commise
(ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1 ; ATF 142 IV 265 consid. 2.3.2 ; ATF 138 IV 120 consid.
5.2). Que les dispositions pénales applicables prévoient abstraitement des peines de même
genre ne suffit pas (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1 ; ATF 144 IV 217 consid. 2.2 ; ATF 138



IV 120 consid. 5.2). Si les sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre,
elles doivent être prononcées cumulativement (ATF 144 IV 313 consid. 1.1 ; ATF 142 IV
265 consid. 2.3.2 ; ATF 138 IV 120 consid. 5.2 ; ATF 137 IV 57 consid. 4.3.1). La peine
privative de liberté et la peine pécuniaire ne sont pas des sanctions du même genre (ATF
144 IV 313 consid. 1.1 ; ATF 144 IV 217 consid. 2.2).

E. 5.4.1
En l’espèce, les infractions ont été commise durant une période relativement prolongée.
L’auteur n’a fait aucun cas de la dignité et de l’intégrité sexuelle de ses enfants, pas plus
que de leur développement personnel et éducatif. Il a porté atteinte à des biens
juridiquement protégés divers. A l’audience d’appel encore, il n’a guère fait preuve
d’amendement, se limitant à admettre ses carences éducatives et la poursuite de sa
consommation d’alcool, minimisant son problème de dépendance. Enferré dans de vaines
dénégations, il a persisté à tenter de se poser en victime en faisant grief de mensonge aux
intimées, lesquelles l’auraient faussement accusé d’avoir attenté à leur intégrité sexuelle.
Qui plus est, désœuvré de longue date, il se déclare ouvertement réticent à reprendre une
activité lucrative, justifiant son oisiveté par une incapacité de travail, tout en effectuant des
missions temporaires et en bénéficiant du revenu d’insertion. Ces facteurs sont de mauvais
pronostic pour ce qui est en particulier d’infractions à l’intégrité sexuelle de personnes
susceptibles de se trouver dans un rapport de dépendance avec l’appelant. En présence d’un
risque de réitération significatif présenté par un auteur socialement désinséré, peu apte à
réfréner ses pulsions et sujet à des abus d’alcool, l’exigence de prévention spéciale
commande le prononcé d’une peine privative de liberté. Ce qui précède prive d’objet la
conclusion portant sur le montant du jour-amende.

E. 5.4.2
Pour ce qui est de l’appréciation de la culpabilité de l’auteur, on ne discerne aucun élément
à décharge, hormis la formation professionnelle accomplie par l’appelant, le fait qu’il se
soumettre à des soins en relation avec ses abus d’alcool et ses aveux partiels passés à un
stade précoce de l’enquête déjà concernant le volet le moins grave de la procédure ouverte à
son encontre. L’absence d’antécédents de l’auteur constitue un facteur neutre sous l’angle
de l’art. 47 CP (ATF 136 IV 1). L’écoulement du temps depuis la commission des
infractions n’est pas significatif au regard de l’art. 48 let. e CP. L’infraction la plus grave à
réprimer est celle d’actes d’ordre sexuel avec des enfants (art. 187 ch. 1 CP) (cas n os 1 et
2), passible d’une peine privative de liberté de cinq ans au plus. Ce crime doit à lui seul être
réprimé par une peine privative de liberté de sept mois. En application du principe de
l’aggravation, cette peine doit être augmentée de trois mois par l’effet du concours pour
réprimer l’infraction de violation (intentionnelle) du devoir d’assistance ou d’éducation (art.
219 al. 1 CP) (cas n° 3). La quotité de la peine privative de liberté est ainsi de dix mois.

E. 5.5.1
L’appelant conteste également la durée du délai d’épreuve assortissant le sursis, qu’il
voudrait voir fixée au minimum légal, soit à deux ans (art. 44 al. 1 CP).

E. 5.5.2
Si le juge suspend totalement ou partiellement l’exécution d’une peine, il impartit au
condamné un délai d’épreuve de deux à cinq ans (art. 44 al. 1 CP). Dans le cadre ainsi fixé
par la loi, le juge en détermine la durée en fonction des circonstances du cas, en particulier
selon la personnalité et le caractère du condamné, ainsi que du risque de récidive. Plus



celui-ci est important, plus long doit être le délai d’épreuve et la pression qu’il exerce sur le
condamné pour qu’il renonce à commettre de nouvelles infractions (ATF 95 IV 121 consid.
1 ; TF 6B_1192/2019 du 28 février 2020 consid. 2.1 et la réf. citée).

E. 5.5.3
Comme déjà relevé sous l’angle de la quotité de la peine, l’auteur présente un risque de
réitération significatif. Dans ces conditions, une durée d’épreuve limitée au minimum légal
serait insuffisante à exercer le nécessaire effet de prévention que commande l’attitude de
l’auteur, déjà décrite. C’est bien plutôt une durée quelque peu supérieure, tout en demeurant
éloignée du maximum légal, qui est adéquate. C’est ainsi un délai d’épreuve de trois ans qui
doit être retenu, comme en a statué le premier juge.

E. 6.1
L’appelant conteste ensuite la mesure d’expulsion du territoire suisse prononcée à son
encontre. Il fait valoir qu’il devrait être mis au bénéfice de la clause de rigueur de l’art. 66a
al. 2 CP.

E. 6.2
L'art. 66a al. 2 CP prévoit que le juge peut exceptionnellement renoncer à une expulsion
lorsque celle-ci mettrait l'étranger dans une situation personnelle grave (première condition)
et que les intérêts publics à l'expulsion ne l'emportent pas sur l'intérêt privé de l'étranger à
demeurer en Suisse (seconde condition). À cet égard, il tiendra compte de la situation
particulière de l'étranger qui est né ou qui a grandi en Suisse. Les conditions posées par
cette disposition sont cumulatives (ATF 144 IV 332 consid. 3.3). Cette clause dite de
rigueur permet de garantir le principe de la proportionnalité (cf. art. 5 al. 2 Cst. ; ATF 146
IV 105 consid. 3.4.2 ; ATF 144 IV 332 consid. 3.3.1). Elle doit être appliquée de manière
restrictive (ATF 146 IV 105 consid. 3.4.2 ; ATF 144 IV 332 consid. 3.3.1). Il convient de
s'inspirer des critères énoncés à l'art. 31 al. 1 de l'ordonnance relative à l'admission, au
séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA ; RS 142.201) et de la jurisprudence y
relative, dans le cadre de l'application de l'art. 66a al. 2 CP. L'art. 31 al. 1 OASA prévoit
qu'une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité.
L'autorité doit tenir compte notamment de l'intégration du requérant selon les critères
définis à l'art. 58a al. 1 de la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration (LEI ; RS 142.20),
de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la
scolarité des enfants, de la situation financière, de la durée de la présence en Suisse, de l'état
de santé ainsi que des possibilités de réintégration dans l'État de provenance. Comme la
liste de l'art. 31 al. 1 OASA n'est pas exhaustive et que l'expulsion relève du droit pénal, le
juge devra également, dans l'examen du cas de rigueur, tenir compte des perspectives de
réinsertion sociale du condamné (ATF 144 IV 332 consid. 3.3.2 ; TF 6B_1174/2021 du 21
juin 2022 consid. 3.2 ; TF 6B_990/2020 du 26 novembre 2021 consid. 3.2.1). En règle
générale, il convient d'admettre l'existence d'un cas de rigueur au sens de l'art. 66a al. 2 CP
lorsque l'expulsion constituerait, pour l'intéressé, une ingérence d'une certaine importance
dans son droit au respect de sa vie privée et familiale garanti par la Constitution fédérale
(art. 13 Cst.) et par le droit international, en particulier l'art. 8 CEDH (TF 6B_364/2022 du 8
juin 2022 consid. 5.1 ; TF 6B_215/2021 du 17 janvier 2022 consid. 5.1). Selon la
jurisprudence, pour se prévaloir du droit au respect de sa vie privée au sens de l'art.

E. 6.3



L’appelant étant notamment condamné pour d’actes d’ordre sexuel avec des enfants, sa
situation constitue un cas d’expulsion obligatoire (art. 66a al. 1 let. h CP).

E. 6.4.1
Né en France en 1981, d’où ressortissant, l’appelant a émigré en Suisse à l’âge de vingt ans.
Il n’a aucun contact avec ses enfants résidant en Suisse, lesquelles ne souhaitent plus être en
relation avec lui. Les relations personnelles de l’appelant avec ses enfants, avec lesquelles il
n’avait plus entretenu de contact depuis trois ans à la date de l’audience de première
instance (jugement, p. 7-8), sont ainsi inexistantes et ne présentent, en l’état, aucune
perspective d’amélioration un tant soit peu réaliste. Pour le reste, il a confirmé n’avoir
aucune autre parenté en Suisse (jugement, p. 14, 3 e par.). Son intégration dans le monde du
travail est mauvaise, dès lors qu’il a longtemps été au chômage tout en n’effectuant que des
missions temporaires, dont la dernière remonte aux mois de janvier à mars 2023. En effet,
comme il l’a confirmé à l’audience d’appel, le prévenu ne travaille plus depuis une année et
dépend actuellement de l’aide sociale. Il a relevé, à l’audience d’appel également, ne pas
souhaiter s’affranchir de sa dépendance à l’alcool par l’abstinence et ne pas avoir pour
l’heure l’intention de reprendre une activité lucrative. Il est pourtant notoire que la branche
de la restauration ne connaît actuellement pas de chômage et souffre même d’une pénurie
de main-d’œuvre. Les réticences du prévenu apparaissent d’autant plus découler d’un refus
de se réinsérer dans la vie active qu’il a obtenu dans son pays un brevet d’études
professionnelles et un certificat d’aptitude professionnelle de cuisinier et qu’il a déjà
quelque peu travaillé en Suisse, ce qui est de nature à augmenter ses chances sur le marché
du travail. Enfin, l’appelant fait l’objet de poursuites et d’une saisie de revenu, cette
dernière à hauteur de 400 fr. par mois.

E. 6.4.2
Force est de constater que l’intégration de l’appelant en Suisse est mauvaise tant pour ce qui
est de son insertion socio-professionnelle que s’agissant de ses relations familiales. A cet
égard, la jurisprudence rendue en application de l’art. 66a al. 2 CP tient pour un facteur
défavorable le fait que l’étranger « ne parvient pas à trouver sa place dans la société » et ne
s’est « jamais intégré dans le monde du travail » (TF 6B_639/2019 du 20 août 2019, avec
réf. à TF 6B_598/2019 du 5 juillet 2019). Ces principes s’appliquent dans le cas particulier,
en présence d’un prévenu qui n’a plus occupé d’emploi pérenne de longue date. Qui plus
est, il n’y a pas d’atteinte à l’art. 8 al. 1 CEDH en l’absence de ménage commun avec
l’enfant et de relations personnelles entretenues de manière régulière avec lui (TF
6B_381/2023 du 8 juin 2023 consid. 4.6 ; TF 6B_215/2921 du 17 janvier 2022 consid. 5.4).
Cette situation commande de considérer que la relation que l’appelant serait théoriquement
susceptible d’entretenir avec ses enfants en cas de réconciliation ne suffit pas à elle seule
pour l'emporter sur l'intérêt public à son expulsion, ce d’autant que cette éventuelle relation
pourra être maintenue notamment grâce aux moyens de communication modernes (cf. not.
TF 6B_31/2023 du 13 avril 2023 consid. 2.6 ; TF 6B_1250/2021 du 13 juin 2022 consid.
2.7.3 ; TF 1485/2021 du 11 mai 2022 consid. 2.6.1 in fine ; TF 6B_1189/2021 18 février
2022 consid.

E. 6.4.3
Quant aux perspectives d’intégration de l’appelant en France, elles sont favorables, dès lors
que l’intéressé bénéficie d’une formation professionnelle reconnue accomplie dans son
pays, qui plus est dans une branche qui manque notoirement de bras. Ses chances de trouver



un emploi en France ne sont donc pas moins importantes qu’en Suisse au vu de son
parcours professionnel aussi limité que chaotique dans notre pays.

E. 6.4.4
Ce qui précède conduit à retenir que les intérêts privés de l’appelant à demeurer en Suisse
ne sont pas suffisamment forts pour renoncer à son expulsion. Partant, et conformément en
particulier au droit international de rang constitutionnel (cf. arrêt M.M. c. Suisse, du 8
décembre 2020, déjà cité [59006/18]), une mesure d’expulsion ne constitue pas une
ingérence importante dans son droit au respect de sa vie privée et familiale.

E. 6.4.5
A l’opposé, l’intérêt public présidant à l'expulsion du recourant est particulièrement
important, compte tenu de la nature et de la gravité des infractions commises de manière
récurrente sur une longue période, ainsi que du risque de récidive que présente leur auteur à
tout le moins en matière d’actes d’ordre sexuel avec des enfants, et ce même si la violation
du devoir d’assistance ou d’éducation ne constitue pas un motif d’expulsion obligatoire.
Force est d’en déduire que de nouveaux passages à l’acte ne sauraient être exclus et qu’ils
apparaissent même relativement probables. Or, le risque de réitération est un critère
déterminant sous l’angle de l’art. 66a CP (cf. not. TF 6B_235/2018 du 1 er novembre 2018
consid. 2.4, non publié aux ATF 145 IV 55). Peu importe la quotité de la peine prononcé ou
le fait qu’elle soit assortie d’un sursis.

E. 6.4.6
Les conditions de l’expulsion sont donc remplies. Au surplus, la durée de la mesure
ordonnée est limitée au minimum prévu par l’art. 66a al. 1 CP, soit à cinq ans. 7. Au
surplus, les conclusions principales et subsidiaires d’appel portant sur les chiffres VI et VII
du dispositif du jugement sont subordonnées à celles portant sur le sort de l’action pénale
quant au chef de prévention d’actes d’ordre sexuel avec des enfants, dont il a cependant été
vu qu’elles doivent être rejetées.

E. 8
L’appel doit donc être rejeté.

E. 9
Vu l’issue de l’appel, l’émolument d’appel, par 3'450 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des
frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]),
sera mis à la charge de l’appelant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Outre l’émolument,
les frais d’appel comprennent l’indemnité allouée au défenseur d’office de l’appelant et
celle octroyée au conseil juridique gratuit des intimées (art. 422 al. 2 let. a CPP), les
désignations des mandataires en ces qualités dont il a été décidé durant l’enquête conservant
leur validité jusqu’au terme de la procédure cantonale. Il sera rappelé à Me Justin Brodard,
en relation avec les chiffres VI des conclusions principales et IX des conclusions
subsidiaires d’appel, qu’il n’a pas la qualité de défenseur de choix. Partant, l’art. 429 CPP,
mentionné à l’appui de ces conclusions d’appel, est inapplicable, s’agissant en particulier de
son al. 1 let. a. L’indemnité en faveur de Me Justin Brodard doit être arrêtée sur la base
d’une durée d’activité d’avocat stagiaire de 30 minutes au tarif horaire de 110 fr., ainsi que
d’une durée d’activité d’avocat de 250 minutes au tarif horaire de 180 fr. Au total
d’honoraires de 805 fr. il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 %
(art. 3 bis al. 1 RAJ [règlement du 7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière



civile ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP). A ces honoraires bruts de
821 fr. 10 doivent être ajoutées une vacation forfaitaire de 120 fr., pour l’audience d’appel,
ainsi que la TVA. L’indemnité s’élève donc à 1'017 fr. 30, débours et TVA compris.
L’indemnité en faveur de Me Marlène Jacquey doit être arrêtée sur la base d’une durée
d’activité d’avocate de 500 minutes au tarif horaire de 180 fr. Contrairement à la durée
prévisionnelle de deux heures figurant sur la liste d’opérations, l’audience d’appel doit être
prise en compte à hauteur de 70 minutes au lieu de 120. Les opérations postérieures au
jugement doivent l’être à raison de 30 minutes au lieu de 90, comme figurant sur la liste, la
durée à retenir à ce titre devant être la même pour les deux mandataires. L’indemnité
s’élève donc à 1'783 fr. 65, débours et TVA compris. Les indemnités de défense d’office et
de conseil juridique gratuit mentionnées ci-dessus sont remboursables à l’Etat de Vaud par
l’appelant dès que sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP, dans sa teneur
jusqu’au 31 décembre 2023, applicable ratione temporis selon l’art. 453 al. 1 CPP).
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